
HERBICIDE

Anti-Dicotylédones
Blé dur

Blé
Orge

Avoine
Seigle

Triticale
Ray-GrassRay-Grass



Composition :

MODE D'EMPLOI :

EFFICACITE :

COMPATIBILITE :

Concentré émulsionnable - EC

Large spectre
Adonis . Alchémille . Amarante . Arabette . Arroche . 
Anthemis . Bifora . Bleuet(*) . Capselle . Cardamine .
Céraiste . Chénopode . Coquelicot (*) .
Drave printanière . Fumeterre . Gaillet-gratteron .
Géranium . Gesse . Grémil . Lamier pourpre .
Lamier amplexicaule . Lampsane . Matricaire .
Mercuriale . Miroir de vénus . Morelle .
Mouron des champs . Mouron des oiseaux .
Myosotis . Ortie royale . Ravenelle . Renoncule .
Renouées (*) . Rumex de semis . Sanve .
Scléranthe annuel .  Spéculaire .  Spergule . Tabouret . 
Valérianelle . Véronique feuille de lierre . 
Véronique de perse . Vesce .

Emploi

Dose homologuée : 
• 1,75 L/ha  sur céréales d'hiver
• 1,3 L/ha  sur ray-grass

IMAGE est composé de 3 matières actives complémentaires qui agissent par contact
et systémie.

Herbicide foliaire IMAGE élimine rapidement les jeunes adventices en croissance
active.

Nous consulter pour la liste des mélanges déposés.
Adjuvant conseillé - SURF 2000® -

PERIODE et CONDITIONS :

IMAGE s'applique à l'automne, ou en sortie d'hiver, au stade 3 feuilles à 2 noeuds, de
préférence sur mauvaises herbes jeunes.
Traiter par temps poussant dès que la température atteint 8°C dans la journée.
Veiller à réaliser une pulvérisation homogène sur l'ensemble des plantes par temps
calme, afin d'éviter que tout embrun n'atteigne les cultures voisines.

120 g/L IOXYNIL
120 g/L BROMOXYNIL
360 g/L  MCPP -P

Mauvaises
herbes

Sensibles

Difficiles :

Gaillet
Véronique

Plantules
cotylédones
à 2 feuilles

Plantules
jeunes

développement
de pousses
secondaires

Plantules
développées.

Croissance de
la rosette.

0,8
à 1 litre/ha 1,3 litres/ha 1,75 litres/ha

1,75 litres/ha Déconseillé1,3 litres/ha

Conditionnement

Appliquer en volume de bouillie
de 100 à 300 L par ha en fonction
des réglages du pulvérisateur.

Avant toutes utilisations lire attentivement l'étiquette figurant sur l'emballage.

IMPORTANT : Respecter les usages, doses, conditions et précautions d'emploi mentionnées sur l'emballage, qui ont été déterminées en fonction des caractéristiques
du produit et des applications pour lesquelles il est préconisé. Conduire sur ces bases la culture et les traitements selon  fabricant garantit la qualité de ses
produits, vendus dans leur emballage d'origine, ainsi que leur conformité à l'autorisation de vente du Ministère de l'Agriculture.

Distribué par :
Jouffray-Drillaud
4 avenue de la C.E.E. 86170 Cissé 
Tél : 05 49 54 20 54

AMM N° 9600341

Marque déposée et fabrication  
CFPI NUFARM - 28 boulevard  CAMELINAT
B.P.75 - 92233 Genevillier Cédex (Fr)

5 L


